
 

Internationaux de Foursome Dames et Messieurs 2024 
RÈGLES LOCALES SPÉCIFIQUES 

 
12/04 au 

14/04 2024 
 

 

Ces règles locales annulent et remplacent les règles locales permanentes du golf de Limère 
et complètent les règles locales fédérales. 

 

 
1 Zones à pénalité R17  
 
Délimitées par des lignes et/ou des piquets 
rouges. En l’absence de l’un ou l’autre la lisière 
est constituée par la rupture de pente. 
Trou 1 : La ZAP à gauche s’étend à l’infini 
 
2. Hors limites 
 
Les clôtures de propriété, les zones délimitées 
par des lignes ou des piquets blancs. 
 
3. Obstructions inamovibles R16 
 
Les chemins recouverts d’une surface artificielle 
et les chemins empierrés. 
 
4. Parties intégrantes : 
 
Tous les autres chemins et les passages de 
voiturette. 
 
5. Terrain en condition anormale R16 
 
Toute zone délimitée par des lignes blanches. 
 
6. RL E-3 (voir tableau officiel) 
 
Une balle reposant dans la zone générale tondue 
à hauteur de fairway ou moins peut être placée à 
une longueur de club. 
 

 
PÉNALITÉ POUR INFRACTION 
À UNE DES RÈGLES LOCALES 

SPÉCIFIQUES : 

PENALITE GENERALE 

 

 

PLAN D’ÉVACUATION EN CAS D’ORAGE 

 

Les personnes se trouvant : 

- au trou n° 1, n° 2, n° 8, n° 9, n° 10, n° 17 et 
n° 18 rentrent au Club House 

- au trou n° 3, n° 4, n° 5, n° 6 et n° 7 se 
regroupent au départ du trou n° 7 

- au trou n° 11 et n° 12 se regroupent au 
départ du trou n° 11 

- au trou n° 13, n° 14 et n° 15 se regroupent 
au départ du trou n° 15 

 

    Temps de jeu : 4h33 

     Appel Arbitre : 02 38 63 89 40 

 

 


